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Agent de navigabilité confirmé (H/F) 

Description du poste 

Rattaché(e) au Responsable de Navigabilité et à son adjoint, vous aurez pour mission d’assurer 

l’intégration et le suivi quotidien de la navigabilité de la flotte affectée, afin de garantir la continuité 

des vols, le respect du programme d’entretien, de la documentation constructeur ainsi que de la 

réglementation en vigueur. 

Vos missions :  

• Informer les responsables en cas d'arrivée à échéance d'un document ou d'une tâche de 

maintenance ; 

• Reporter toutes les anomalies et/ou dysfonctionnement, dans le cadre du SGS ; 

• Participer à la rédaction et à la mise à jour du programme d'entretien, les procédures associées 

et les documents ; 

• Collecter, définir et vérifier toutes les données techniques nécessaires au maintien de 

navigabilité des aéronefs (statut de navigabilité, documentation constructeurs et 

réglementaires) ; 

• Tenir à jour le programme d'entretien de l'avion en fonction de sa configuration et de son 

exploitation ; 

• Analyser les CN/AD, SIL, SB émises par les autorités et les constructeurs ; 

• Participer à la gestion des modifications et des réparations avant lancement et exécution ; 

• Elaborer et tenir à jour les statuts des aéronefs (STC, SB, réparations) ; 

• Répertorier les données du programme d'entretien et l'historique de l'avion dans la base de 

maintien de navigabilité ; 

• Vérifier la prise en compte des pannes par la maintenance ; 

• Emettre les bons de commande à lancer auprès de la Part 145 en fonction des exigences 

réglementaires et des programmes d'entretiens approuvés ; 

• Si habilité CAME, proroger les CEN 

Profil recherché : 

Titulaire d’un Bac +2/3 en aéronautique (ou équivalent), vous justifiez d’une expérience professionnelle 
d’au moins deux ans dans ce domaine. 

Savoir-faire : 

• Formations aéronautiques obligatoires (CAME, Part CAMO, MSG, EWIS…) 

• Connaissance de la documentation aéronef (constructeurs, PE, documents de navigabilité) 

• Connaissance de la réglementation aéronautique 

• Connaissance de l'outil de gestion du maintien de la navigabilité 

• Maitrise de l’anglais technique lu et écrit 

• Familiarisation sur type avion adéquat (Gen Fam) 
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Savoir-être : 

• Faire preuve de rigueur, de polyvalence et de persévérance 
• Capacité et envie de travailler en équipe 

Rémunération : 31 000 € à 35 000 € 

Convention collective applicable : Convention collective nationale de la métallurgie (IDCC 3248) 

 


